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 18 000
euros
Le montant du prix 
d’art brut Heralbony 
au Japon
Le nom reprend un terme créé par 
le grand frère autiste des fondateurs, 
deux jeunes entrepreneurs japonais 
ayant récemment décroché une place 
dans le ranking « 30 under 30 » 
du magazine Forbes, où sont reconnues 
les personnalités du monde 
des afaires et de l’industrie âgées 
de moins de 30 ans. Créée par Takaya 
et Fumito Matsuda, la société 
Heralbony accompagne les artistes 
neurodivergents en ofrant 
de la visibilité à leur travail dans 
le cadre de multiples opérations. 
Le travail d’artistes bruts a dans 
ce contexte été déployé dans 
des rames de métro, au sein 
d’aéroports, d’avions (en 2023, 
12 œuvres d’art brut ornaient 
les emballages des repas servis dans 
la classe économique des Japan 
Airlines), ou dans le cadre de multiples 
collaborations avec des créateurs 
de mode. Résolue à se projeter vers 
l’international, la société lance 
désormais un prix adressé aux artistes 
neurodivergents du monde entier doté 
de 3 000 000 yens japonais (environ 
18 000 euros) et d’une exposition. 

Les sponsors (Tokyo Tatemono, Brillia, 
Sangetsu...) pourront par ailleurs 
assurer la promotion d’une œuvre 
de leur choix, selon des modalités 
déinies au cas par cas, dans le cadre 
des « Corporate Awards ». 
Les membres du jury sont : Hiromi 
Kurosawa (conservatrice en chef 
du musée d’art contemporain 
du XXIe siècle de Kanazawa), 
Katsuhiko Hibino (artiste, président 
de l’Université des arts de Tokyo), 
Emina Morioka (directrice de LVMH 
Métiers d’Art au Japon) et le galeriste 
parisien Christian Berst, qui, 
« impressionné par le tact 
de la démarche des Matsuda, salue leur 
volonté de transformer la société ainsi 
que la qualité de leur réseau, décisif 
pour le rayonnement des artistes ». 
Le prix Heralbony est l’un des rares 
prix spéciiquement consacrés à l’art 
« outsider », mis à part des initiatives 
telles Aare Brut, dans la commune 
suisse Olten ou Euward à Munich 
(dotés respectivement de 5 000 francs 
suisses et de 25 000 euros). 
Les candidatures du Heralbony 
Art Prize sont ouvertes jusqu’au 
15 mars.
ALISON MOSS
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